
 

 
 
 
 
 
PROCÈS-VERBAL d’une séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville 
de Granby, tenue le lundi 1 décembre 2025, à 19 heures, dans la salle des 
délibérations du conseil, au 87, rue Principale, à Granby (Québec)  J2G 2T8. 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
Mmes les conseillères et 
MM. les conseillers 

 
formant le quorum sous la présidence de la mairesse, Mme Julie Bourdon. 
 
Sont également présents : le directeur général, M. Gabriel Bruneau, la directrice 
générale adjointe, Mme Josée Lamoureux, la greffière adjointe, Me Sabrina Béland, 
la trésorière, Mme Sylvie Chouinard et la trésorière adjointe, Mme Marie-Pier 
Pothier. 
 

Dépôt Avis de convocation – Dépôt et rapport verbal 
 
Soumis : rapport verbal de la greffière adjointe indiquant que l'avis de 
convocation et l'ordre du jour de la présente séance extraordinaire ont été 
notifiés à chaque membre du conseil municipal dans les délais légaux et qu'elle 
est régulièrement tenue selon la loi. 

 
2025-12-1037 Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour 

 
Il est :  proposé par le conseiller Stéphane Giard 
  appuyé par le conseiller Paul Goulet 
 
d'ouvrir la séance et d’adopter l’ordre du jour tel que soumis. 
 

Adoptée à l'unanimité 
 

2025-12-1038 Publication du document explicatif dans un journal – Budget 2026 et 
programme triennal d'immobilisation 2026-2027-2028 
 
CONSIDÉRANT le sommaire des Services juridiques, sous le 
numéro SJ-2025-136; 
 
CONSIDÉRANT l'article 474.3 de la Loi sur les cités et villes; 
 
Après étude et considération : 
 
Il est :  proposé par la conseillère Denyse Tremblay 
  appuyé par la conseillère Catherine Baudin 
 
que soit publié le document explicatif du budget pour l'année 2026 et le 
Programme triennal d'immobilisation PTI 2026-2027-2028 dans le journal La 
Voix de l'Est ou dans tout autre journal diffusé sur le territoire de la ville, au lieu 
de sa distribution à chaque adresse civique, le tout conformément à l'article 
474.3 de la Loi sur les cités et villes; et 
 
d'autoriser la dépense à même le fonds d'administration, tel qu'en fait foi le 
certificat du trésorier numéro 621-2025, en date du 25 novembre 2025. 
 

Adoptée à l'unanimité 

Stéphane Giard Paul Goulet 
François Lemay Geneviève Rheault 
Alain Lacasse Denyse Tremblay 
Sophie Séguin Félix Dionne 
Cédrick Beauregard Catherine Baudin 
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2025-12-1039 Adoption des prévisions budgétaires pour l'année 2026 

 
CONSIDÉRANT le sommaire du Service des finances et de l'évaluation, sous le 
numéro SF-2025-060; 
 
Après étude et considération : 
 
Il est :  proposé par le conseiller Stéphane Giard 
  appuyé par le conseiller Paul Goulet 
 
d'adopter, par la présente résolution, les prévisions budgétaires pour le prochain 
exercice financier de la Ville de Granby commençant le 1er janvier 2026 et se 
terminant le 31 décembre 2026, de la manière décrite aux prévisions 
budgétaires 2026, lesquelles se résument comme suit : 

 
 
et d'autoriser le transfert suivant :  

- du surplus affecté - transport en commun vers un poste budgétaire du 
fonds d'opération dans la fonction du transport en commun pour un 
montant de 775 000 $. 

 
Toutes dépenses étant payables à même le fonds d'administration, tel qu'en fait 
foi le certificat du trésorier numéro 011-2026, en date du 26 novembre 2025. 
 
Le tout tel que prévu au budget 2026. 
 

Adoptée à l'unanimité 
 

2025-12-1040 Adoption du programme triennal d'immobilisations 2026-2027-2028 
 
CONSIDÉRANT le sommaire du Service des finances et de l'évaluation, sous le 
numéro SF-2025-061, présentant le programme triennal d'immobilisations pour 
les années 2026, 2027 et 2028; 
 
Après étude et considération : 
 
Il est :  proposé par le conseiller Félix Dionne 
  appuyé par le conseiller François Lemay 
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d'adopter le programme triennal d'immobilisations pour les années 2026, 2027 
et 2028, lequel prévoit, pour chacune des années, les dépenses suivantes : 

 
 

Adoptée à l'unanimité 
 

2025-12-1041 Période de questions des citoyens et des citoyennes 
 
Aucun citoyen ni citoyenne dans la salle ne s’adresse au conseil municipal 
pour une question et aucune question écrite n'a été reçue. 
 

2025-12-1042 Levée de la séance 
 
Il est :  proposé par la conseillère Catherine Baudin 
  appuyé par la conseillère Sophie Séguin 
 
de lever la séance. Il est 19 h 19. 
 

Adoptée à l'unanimité 
 

 
 
 
 

   
Julie Bourdon, mairesse  Me Sabrina Béland, greffière adjointe 

 


